
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Marcion, témoin des origines de l’Eglise 
 
Les circonstances de la vie de Marcion sont mal connues : des sources le font naître en 85, d’autres en 95 
voire 115 après Jésus. Il est certain en revanche qu’il voit le jour en Mer noire, et que son propre père est 
un évêque chrétien.  
Au tournant des Ier et IIème siècles, les communautés chrétiennes font circuler des Evangiles (la Bonne 
nouvelle annoncée par Jésus) et des Epîtres (lettres aux croyants). Mais la Loi juive reste le livre de 
référence : elle annoncerait la vie, la résurrection et l’enseignement de Jésus. 
 
 

Le "Premier protestant" ? 
 
Marcion se fonde sur certains textes de l’Apôtre Paul pour opposer la Loi transmise par Moïse, à la grâce 
inculquée par Jésus. Paul précise, certes, que "La Loi n’est pas contre" la notion d’amour qui guide les 
chrétiens. Mais Marcion et les disciples de son Eglise en Orient refusent de reconnaître le Dieu d’Israël 
comme le leur. Les marcionites bâtissent donc un rite singulier, qui ne retient par exemple que l’Evangile 
des Luc et non les trois autres, et qui rejette le symbole de la croix à cause de la souffrance qu’il évoque. 
 

Marcion l’hérésiarque 
 
Marcion a d’abord été accueilli par la communauté chrétienne de Rome. Le 
Pape Pie Ier décide finalement de l’exclure car il ne reconnaît pas la double 
nature de Jésus, à la fois humain et divin selon l’Eglise : Marcion est 
excommunié en 144.  
L’hérésie de Marcion continue pourtant à se diffuser après sa mort vers l’an 160. 
La présence de marcionites en Orient est attestée jusqu’au Vème  siècle au 
moins. C’est pourquoi de nombreux auteurs chrétiens se succèdent dans les 
premiers siècles de l’ère chrétienne pour combattent leur doctrine : c’est le cas 
notamment de Justin, ou du Père de l’Eglise Tertullien. 
Malgré ces vives polémiques internes, les prédications de Marcion font réagir 
l’Eglise : elle met au point dès la fin du IIème siècle le canon qui reste, jusqu’à nos 
jours, communément admis par les chrétiens. Il comprend d’une part les livres 
de la Torah, rassemblés dans l’Ancien Testament. Et de l’autre, les écrits 
apostoliques qui composent le Nouveau Testament. 
 
 
 
Sources : Reforme.net ; http://www.evangile-et-liberte.net/ 
 
 
 

La grâce chrétienne opposée à la Loi mosaïque 

Marcion l’hérétique 

Marcion est l’un des premiers excommuniés de l’histoire de l’Eglise. Il 
rejette l’Ancien Testament chrétien car, selon lui, le père infiniment 
bon de Jésus est un Dieu différent de celui de la Torah, infiniment 
mauvais.  
 
C’est en réaction à l’hérésie de Marcion que l’Eglise décide de codifier 
son "canon". Elle adjoint à la Loi juive les 27 livres inspirés de la 
prédication de Jésus : le Nouveau Testament. 

Marcion (85 ou 115 – v. 160) 
 
 
 

 

 

La polémique de Tertullien 
Contre Marcion  comprend 
cinq volumes en tout. 
Editions du Cerf, 2004 


